
Gestion du territoire et développement durable

Parc Naturel traNs-
froNtalier du HaiNaut
descriPtioN du Projet
Une stratégie de développement territorial du Parc Naturel Transfrontalier du Hainaut (PNTH) est mise en place et 
confortée. Cette stratégie repose notamment sur la valorisation, l’exploitation et l’approfondissement du diagnos-
tic de territoire transfrontalier. Dans ce cadre, le suivi de la connaissance et de l’évolution du territoire se pour-
suit. La stratégie repose également sur la structuration politique et partenariale du territoire de part et d’autre 
de la frontière. L’ensemble des actions repose sur une stratégie de communication du projet et du territoire. Il 
est primordial, pour les partenaires, de prendre en compte les enjeux transfrontaliers majeurs du territoire pour 
mettre en œuvre certaines actions.

actioNs mises eN œuvre
La trame écologique du PNTH se caractérise entre autres par l’amélioration des connaissances en matière 
d’écologie et par la définition des réseaux écologiques. La gestion des sites d’intérêt biologique du PNTH 
s’inscrit dans cette démarche. Les partenaires mettent alors en œuvre un programme de restauration des 
fonctionnalités des réseaux écologiques qui constituent la trame écologique. Tous les acteurs de la gestion 
de l’espace sont sensibilisés à la prise en compte de cette trame écologique. 

En parallèle, la mise en place d’une gestion partenariale de l’eau passe par l’adaptation des actions de ges-
tion de l’eau sur l’ensemble du PNTH, par l’adaptation à l’évolution du contexte structurel et législatif, par 
le maintien de la dynamique du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE), et par la création 
d’un contrat de rivière wallon afin de développer une gestion intégrée.

En outre, les partenaires créent un observatoire des paysages du PNTH. Cet outil d’observation permet de 
suivre, par le biais de la photographie, les évolutions paysagères d’un site ou d’un territoire donné. Destiné 
à illustrer le territoire et son devenir, sur la base d’une participation citoyenne soutenue, il peut constituer 
un outil d’aide à la décision pour garantir une harmonie entre les paysages actuels et à venir.

Afin de renforcer le sentiment d’appartenance au PNTH et la mobilisation de la population, les partenaires 
construisent et mettent en œuvre une stratégie de communication transfrontalière, ainsi qu’une offre édu-
cative et de découverte. Dans ce cadre, les acteurs éducatifs, culturels et touristiques, sont mobilisés pour 
déployer l’éco-citoyenneté du transfrontalier. Le territoire est valorisé et un accueil tout public est mis en 
place sur site ouvert, tout en prenant en compte la dimension culturelle en lien avec une nouvelle dyna-
mique d’éducation au territoire.

Enfin, pour développer une éco-citoyenneté transfrontalière, « l’Objectif Nature en Hainaut » propose aux 
enfants et leurs enseignants des sorties éducatives dans le PNTH, mais aussi dans les parcs Régional de 
l’Avesnois et des Hauts Pays.
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opérateurs

•	cHef de file
commissioN de gestioN du Parc Naturel des 
PlaiNes de l’escaut
Rue des Sapins, 31
B - 7603 Bon-Secours
Tél. : +32(0)69.77.98.70
E-mail : rleplat@plainesdelescaut.be

•	ParteNaires / associés
syNdicat mixte du Parc Naturel régioNal 
scarPe-escaut
F - 59230 Saint-Amand-Les-Eaux
Tél. : +33-(0)3.27.19.19.70
E-mail : m.marchyllie@pnr-scarpe-escaut.fr

syNdicat mixte des Parcs Naturels régioNaux 
du Nord-Pas de calais
F - 59028 Lille cedex
Tél. : +33-(0)3.20.12.89.12
E-mail : contact@enrx.fr

divisioN de la Nature et des forêts de la 
régioN walloNNe
B - 5100 Jambes
Tél. : +32-(0)65.32.82.49
E-mail : d.bauwens@spw.wallonie.be

syNdicat mixte Pour l’améNagemeNt Hydraulique 
de la vallée de la scarPe et du Bas-escaut
F - 59230 Saint-Amand-Les-Eaux
Tél. : +33-(0)3.27.48.87.87
E-mail : scarpe@wanadoo.fr

educatioN NatioNale
F - 59033 Lille cedex
Tél. : +33-(0)3.20.16.01.36
E-mail : ce.0592802a@ac-lille.fr

le BouloN
F - 59690 Vieux-Condé
Tél. : +33-(0)3.27.20.35.40
E-mail : contact@leboulon.fr

foyer culturel de Péruwelz
B - 7600 Péruwelz
Tél. : +32-(0)69.45.42.48
E-mail : centre.culturel.p@skynet.be

foyer socio-culturel d’aNtoiNg
B - 7640 Antoing
Tél. : +32-(0)69.44.68.00
E-mail : info@foyerculturelantoing.be

foyer culturel de Beloeil
B - 7972 Quevaucamps
Tél. : +32-(0)69.57.63.87
E-mail : foyer.culturel.beloeil@skynet.be
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PARC NATUREL TRANSFRONTALIER DU HAINAUT

zoNes couvertes Par le Projet

éléments budgétaires
Budget total : 4.599.300 EUR
montant feder : 2.229.650 EUR
durée : 1 juillet 2007 - 31 décembre 2011

Pour connaitre les résultats du projet, consultez la page web du projet
http://www.interreg-fwvl.eu/fr/prj/104.html

Zones éligibles
In aanmerking komende gebieden

Zones adjacentes
Aangrenzende gebieden

Territoire couvert : 62.0000 km²

Population concernée : 10.500.000 habitants 

Oppervlakte grensgebied: 62.0000 km² 

Betrokken bevolking: 10.500.000 inwoners
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